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Deux cas de figures

 1. Des éleveurs sans compte dans le téléservice (ou 
désirant modifier leur compte) ;

 2. Des éleveurs possédant déjà un compte (issu des 
premières vagues de création en masse au printemps et 
à l’automne 2017).
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1. Éleveurs sans compte (1/8)

Étape 1 : Connectez-vous sur la plate-forme Cerbère 
https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/
Cliquez sur "Créer mon compte"

https://authentification.din.developpement-durable.gouv.fr/
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1. Éleveurs sans compte (2/8)

Étape 2 : Sélectionnez l'option de création d'un compte 
professionnel et entrer le numéro SIREN :
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1. Éleveurs sans compte (3/8)

Étape 3 : Entrez les informations personnelles de l’éleveur 
dans la fenêtre qui s'affiche puis cliquez sur "Valider"
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1. Éleveurs sans compte (4/8)

Étape 4 : Dans la fenêtre récapitulative, vérifiez les informations 
personnelles puis choisissez un mot de passe. Pour s'assurer que vous 
n’êtes pas un programme informatique, recopiez le code de sécurité tel 
que vous le voyez dans le champ prévu.

Enfin, confirmez les données saisies.
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1. Éleveurs sans compte (5/8)

Étape 5 : Un email contenant un lien est envoyé vers 
l'adresse email renseignée. Pour valider la création du 
compte, ouvrez votre boite de réception et cliquez sur le 
lien envoyé sous deux heures. Autrement, il faudra 
recommencer l'ensemble de la procédure.
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1. Éleveurs sans compte (6/8)

Étape 6 : Ne pas oublier d’envoyer une demande de création de 
compte sur la boîte générique du Bureau des biotechnologies et 
de l'agriculture (Ministère en charge de l'environnement) : 
bba.sdsepca.srsedpd.dgpr@developpement-durable.gouv.fr avec 
copie à la DDPP (service d'inspection) concernée en précisant le 
nom, prénom, adresse électronique et numéro S3IC associé à 
l'élevage.

mailto:bba.sdsepca.srsedpd.dgpr@developpement-durable.gouv.fr
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1. Éleveurs sans compte (7/8)

Compter un délai d'au moins deux à trois semaines après la demande 
pour que le compte soit créé et afin de passer à l'étape suivante de 
transmission du dossier de réexamen. En effet, la création de comptes 
est coûteuse en temps et en argent pour l’administration (contrat avec 
prestataire informatique).

Les démarches de création doivent donc se faire rapidement et les 
adresses email (servant d’identifiant) ne doivent pas être modifiées 
dans la mesure du possible.

Un email de confirmation préviendra l’éleveur (ainsi que la DDPP 
concernée) une fois le compte activé.
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1. Éleveurs sans compte (8/8)

Étape 7 : Le compte activé, le téléservice est maintenant 
accessible sur :

www.elevage-ied.developpement-durable.gouv.fr

A la première connexion, cliquez sur "Utilisateur anonyme" 
puis "S'authentifier". Vous êtes alors renvoyé vers le portail 
d'authentification sécurisé "Cerbère" du Ministère en charge 
de l'environnement : l’identifiant (adresse électronique) et le 
mot de passe correspondent à ceux transmis lors de la 
création du compte. 

http://www.elevage-ied.developpement-durable.gouv.fr/
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2. Éleveurs possédant un compte 
(1/5)

Le compte étant déjà créé sur le téléservice, il ne reste plus 
qu'à se connecter pour transmettre le dossier de réexamen.

Le téléservice est accessible sur :

www.elevage-ied.developpement-durable.gouv.fr

Quatre étapes sont alors nécessaires pour créer le mot de 
passe ce qui finalise la création du compte.

http://www.elevage-ied.developpement-durable.gouv.fr/
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2. Éleveurs possédant un compte 
(2/5)

Étape 1 :
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2. Éleveurs possédant un compte 
(3/5)

Étape 2 :
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2. Éleveurs possédant un compte 
(4/5)

Étape 3 :
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2. Éleveurs possédant un compte 
(5/5)

Étape 4 :
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Pour plus d’informations

Si vous souhaitez des précisions sur cette démarche IED, vous pouvez 
vous reporter à la page d'information du site dédié aux Installations 
Classées (une plaquette d'information ou les outils de calcul y sont 
notamment téléchargeables). Le téléservice comporte par ailleurs une 
foire aux questions qui répond aux problématiques juridiques, 
techniques ou informatiques que vous pourriez rencontrer. Cette 
"FAQ" sera enrichie en fonction des retours de la profession ou de 
l'inspection. 

En cas de problème, et après avoir consulté la FAQ, vous pouvez vous 
rapprocher de votre service d’inspection des installations classées ou 
des services Environnement de votre chambre d’agriculture ou de 
votre coopérative. Le téléservice comprend également un formulaire 
de contact, renvoyant vos questions à votre service d'inspection.

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/Nouvel-article,15325.html
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